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envahie, mais ce fut pour lui une douloureuse epreuve.
cc J'avoue que le labeur que vous m'intligez est au-dessus de

mes forces et que vous feriez bien de me remplacer par Billot.
ou Clinchant », mandait-il, le 25 janvier, de Besancon, ä M. de

Freycinet. Le lendemain, dans une conversation avec le general
Billot, il offrait le commandement ä son jeune camarade et,
quelques heures apres, il tentait de se brüler ia cervelle.

Lorsque j'ai raconte les malheurs de Tarmee de TEst, j'ai
demande au general Bourbaki de bien vouloir m'ecrire quelques

mots que je pusse publier en tete de mon volume. II s'y
preta avec une grande amabilite et m'ecrivit une lettre dont je
demande de pouvoir rappeler les dernieres lignes, parce qu'elles

resument toute la triste fin de cette noble vie :

cc Si tous les avantages sont du meme cöte, et aucun de

Tautre, il est clair que le general qui accepte de Commander
une armee de nouvelle levee dans de si tristes conditions sait
qu'il marche ä une defaite certaine, plus ou moins tot, mais
certaine. Si la Patrie est aux abois, qu'il ne puisse faire
prevaloir son avis pour un armistice ou pour une paix devenue
necessaire. il doit dans certains cas exceptionnels accepter
avec abnegation la triste mission qui lui est confiee. Daus ces
cas extremes, Ie patriotisme vous porte ä vouloir prendre sa

part des douleurs et cles malheurs immerites de son eher
Pavs. >i Ed. Secretan.

La remonte de la cavalerie en Suisse.

(SUITE.)

De l'introduction du pur-sang.

Vent en poupe, l'amelioration se continue dös lors par l'achat
des demi-sang anglo-normands, mais la remonte reste ä peu
pres au meme chiffre, comme nous le verrons plus bas. C'est
alors qu'en 1890 une Conference convoquee le 15 janvier paile

Departement federal de l'agriculture decide ä l'unanimite
l'introduction du pur-sang pour arriver au cheval de cavalerie
tant desire.

M. le colonel Vigier y cht, entr'autre : « L'amelioration de

notre race chevaline nous a fourni le hon cheval de trait
d'artillerie, mais pas encore le cheval de cavalerie. n
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M. le colonel Wille voit avec plaisir introduire le pur-sang
et se declare pret ä payer pour les sujets aptes au service de
cavalerie des prix remunerateurs.

M. le conseiller Schwander est plus prudent et declare bien
vouloir, comme eleveur, recommander ce Systeme, mais ä

condition que M. le colonel WTille tienne ses promesses.
Malheureusement pour nous, on ne lui a pas permis de les tenir.

Les resultats de nos derniers concours suisses fournissent
le criterium des progres de l'elevage en Suisse beaucoup plus
que les achats faits par TAdministration militaire. En 1887, ä

Neuchätel, on etait encore dans Tenfance de Tart, et on a pu
voir alors la lutte qui s'est engagee entre Ies partisans du gros
et les partisans du sang. Mais ce qui est particulierement
instructif, ce sont les rapports individuels des experts sur
l'Exposition de Berne.

Rapport sur l'exposition de berne.

Rapport de M. Muller, conseiller aux Etats.

La qualile des chevaux a gagne depuis l'exposition de Neuchätel au

point de vue militaire. Les chevaux avances dans le sang sont d'une vente
plus difficile que les chevaux de peu de sang ou communs, surtout quand
ils ne sont pas aptes au Service militaire. Un jeune [cheval fort et pesant
se vend facilement k un bon prix lors möme qu'il a des defauts au corps
et aux membres ; un cheval leger avec des defauts ne vaut pour ainsi
dire rien.

M. Müller fait partie cle la commission de remonte.

Rapport de M. le colonel Vigier, directeur de la Regie.

Sans sortir de la regle que c'est en general la production du cheval ä

cleux mains qui doit ötre encouragee par l'Etat, il va sans dire que l'on

peut aussi bien aequerir quelques etalons lourds que quelques pur-sang
pour aller au-devant des voeux des eleveurs et en les destinant, il vasans
dire, ä quelques cercles restreints dans nos contrees agricoles.

M. le colonel Vigier entend de loin gronder Torage.

Rapport de M. Wagner, conseiller national.

Pour terminer, il est bon de dire que parmi les produits de 3 V» ans,
il s'en trouvait d'assez satisfaisants pour prouver que nous pouvons avoir
dans le pays un materiel cle juments qui permet la production du cheval ä

deux mains et dans certains cas celle du cheval de remonte.

M. Wagner cherche ä cc arranger la chevre avec le chou. »
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Rapport de M. Hofer, president de la commission chevaline bernoisa.

La direction unilaterale imprimee k l'elevage en vue de la remonte
a pour resultat que la production du cheval cle travail qui est la plus
facile pour l'öleveur agricole n'existe pas et que ce cheval cloit etre
importe k de hauts prix. D'apres cela, il est urgent, au point de vue de

l'economie nationale et dans l'interet de l'elevage comme branche de l'a-
griculture, d'etablir une division dans la direction cle l'elevage en creant
un elevage pour la production du cheval de luxe et cle remonte et un

autre pour la production du cheval de trait.

M. Hofer livre une escarniouche d'avant-garde.

Rapport de M. le colonel Potterat.

Ce rapport fait voir la question sous son vrai jour et meri-
terait d'etre cite tout entier. /

De l'exposition chevaline ä Berne, il resulte cleux premiers faits bien

caracteristiques, c'est que nous continuons incontestablement k progres-
ser dans l'amelioration cle notre cheval suisse, mais que malgre cela la

majorite cles eleveurs et le public en general ne sont pas entierement sa-
tisfans cles ötalons achetes et importes aux frais du Departement federal
de l'Agriculture. Ce möcontentement qui se manifeste par une demande

pressante d'etalons de gros trait provient du fait qu'on est alle un peu
trop fort ces dernieres annees dans le dosage du sang ä infuser ä nos
chevaux du pays. On a non seulement offert le pur-sang k profusion mais
encore importe des demi-sang legers aux grandes lignes et issus directement

de pur-sang. Or. en administration comme en elevage, en politique
ou en toute autre chose, l'experience prouve que chaque fois qu'on veut
marcher un peu vite il se produit une reaction, un temps d'arröt et parfois

möme un reeul. Les dechets et les non-valeurs sont relativement
considörables par l'emploi du cheval de sang. Le moindre defaut d'allures,
d'aplomb ou une tare osseuse rend le cheval qui en est affectö impropre
au service de la seile. Et comme il reste trop leger pour la voiture et le

fiacre et trop faible pour le trait, il devient invendable et son eleveur ne
sait qu'en faire ni ä quoi l'utiliser.

II est temps de se placer sur un terrain pratique et de cesser de

regarder notre elevage du haut d'une estrade de manöge tout en rövant
apres les produits de Chantilly. Repudions la theorie absurde qui prövaut
depuis quelques annees aux depens de notre elevage et qui consiste k

dire qu'ä la petite jument du pays, il faut, pour corriger ses defauts, un
ötalon de grande taille, avec des paturons longs, le poulain devant representer

la moyenne entre. les deux, alors que les donnees elementaires cle

l'hörödite prouvent que ce jeune ötre ressemblera k l'un ou l'autre de ses

parents, soit k celui qui aura eu la plus grande influence höreditaire au
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moment de la conception. Enfm, rappelons-nous qu'on ne cloit jamais elever

la taille d'une race par le male mais par l'alimentation.

On ne peut pas mieux dire ni dire plus vrai.

Aprös l'exposition de Berne, celle de Geneve qui, plus vieille
d'un an seulement, eüt sur la precedente une incontestable
superiorite. Et, — comme clit le Catechisme historique, —
cc Aprös ces choses qu'arriva-t-il? » — 11 arriva qu'il ifarriva
rien du tout, et que pour les achats de remonte faits en Suisse
nous pietinons sur place en attendant de voir de quel cöte on
doit demarrer.

la remonte suisse apres 1875.

L'histoire de la remonte de la cavalerie par les achats faits
dans le pays depuis 1875 montre que, chaque annee dans notre
Parlement, des critiques sevöres ont ete formulöes au sujet de
la maniere de proceder aux achats. Ce n'est que par bribes
qu'on a arrache au departement militaire, non la promesse
d'acheter les eleves du pays pour encourager l'elevage, mais
seulement Yautorisation de les presenter une fois par an d

une commission qui nc s'a-rretait que dans quelques contrees
agricoles.

II y a eu d'abord les achats pour la cavalerie de 1875 ä

1887, achats plus ou moins parcimonieux, variant du '/« ai1

7,3 des achats ä l'etranger.
En 1887 on a commence ä acheter des poulains de trois ans

pour le compte de la Regie federale. Aprös avoir fait un stage
d'environ six mois au päturage d'Uebeschi, ces poulains etaient
choisis par Tadministration de la cavalerie, et le solde restait
comme remontes ä la Regie, qui commengait ä les debourrer
pendant l'hiver.

En 1894, et ä la suite cle laborieuses discussions, on se decida
ä un essai portant sur des chevaux de cinq ans destines aux
ecoles d'artillerie et ä remplacer les chevaux dits de
premiöre livraison.

Le rapport presente par M. le lieutenant-colonel Bovet ä la
Societe hippique romande, en 1887, disait ceci :

L'agriculture ne pourra-t-elle pas obtenir que tout ou partie de ces
chevaux militaires afteignant le nombre de mille environ pour les services
ordinaires de l'armee soient achetes directement aux eleveurs plutöt que
loues k des fournisseurs Appuyant cette these par des chiffres, il arrivait
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au calcul suivant: En admettant que le materiel en chevaux, achete ou

louö, soit utilisö pendant 5 mois d'ötö consecutil's, soit pendant 130 jours ;

dans le cas de location on aura ä payer au fournisseur, ä raison d'un prix
moyen de 2 fr. 50, une somme de 375 francs par cheval. Dans le cas d'achat
cles chevaux par la Confederation, nous reconnaissons volontiers que les

conditions d'achat ct de vente ne sont pas favorables k l'entreprise. II
faudra acheter au printemps, äune epoque oü la marchandise est recher-
chee et k un prix eleve; il faudra revendre en automne, c'est-ä-dire ä un
moment peu propice, des chevaux amaigris et fatigues par un long service.
Faisant la part de ces circonstances, nous estimons que l'on pourra acquörir

au printemps une bonne cavalerie pour le service de trait et de selle,

pour sous-officiers montes, au prix moyen cle 750 ä 800 fr. par töte, et que
l'on pourra revendre en automne pour 400 et 450 francs.

C'est en 1887 que s'exprimait ainsi l'honorable prösident de.

la Societe romande ; des lors les choses ont changö et au
compte de 1890 figure pour l'achat de 50 chevaux une depense
moyenne de 1010 fr. Ces chevaux ont öte employes pendant
125 journees de service; leur vente en automne, y compris
39 chevaux pris du haras föderal au prix cle 1100 fr., plus
Tindemnite pour chevaux peris et. reformes, n'accuse qu'une
diflörence de 285 fr. par cheval. Eu 1895, il y avait eu un
benöfice de 10 000 fr. sur la revente seulement. En 1897, il a

etö achete 103 chevaux d'artillerie ; le prix moyen n'en est pas
encore connu.

Ainsi, d'annöe en annee, la remonte qui, depuis 1887, ötait
faite par deux commissions : Tune pour les poulains de sang,
Tautre pour les remontes de cavalerie de 4 et 5 ans et, en
1894, par trois commissions, dont Tune specialement pour les

chevaux d'artillerie — a ete confiöe ä un seul rouage; et c'est
im avantage. La cavalerie continuera ä faire son choix parmi
les gros poulains du haras federal, ce qui sera un bienfait pour
le pays, si les deux administrations le veulent bien et parviennent

ä s'entendre.
Nous avons dejä cite plus haut les conditions requises pour

l'achat cles chevaux de 3 ans. Celles pour l'achat des chevauA
de cavalerie ne sont pas plus detaillees; elles exigent :

1° La preuve que le cheval est ne ou a ötö eleve en Suisse ;

2° Qu'il est äge au printemps de 4 ans au moins et cle 5 ans
au plus ;

3° Pour ce qui concerne la taille : 154 cm., et pour les for-
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nies et l'allure : celles d'un bon cheval ä deux mains, exempt
de vices et de tares graves.

Pour l'artillerie : Posseder les formes d'un bon cheval
d'artillerie, propre au service de selle, mesurer 154 cm. au garrot
et sans potence et ötre äge au minimum de 5 ans et au maximum

de 7. La preference est accordöe aux sujets provenant
d'etalons approuves et eleves en Suisse. Comme on le voit, ces
conditions n'ont rien d'excessif, mais pröcisement ä cause de

cela, leur appreciation etant souvent severement contrölee par
Tadministration centrale de la guerre, il s'ensuit qu'on achete
timidement et presque ä contre-coeur. A parties refus'd'achat
motives par les formes, les propoi tions, l'harmonie, l'aptitude
du sujet et les tares vraies ou fausses, la taille joue un grand
röle dans nos achats.

DE LA TAILLE DES REMONTES.

Pour le cheval de regie ä 3 ans, on exige 155 cm., soit 153

cm., deduetion faite des fers et crampons; pourle cheval
d'artillerie ä i et 5 ans, 154 cm., et pour la remonte de cavalerie,
157 cm., par suite d'un mode de faire extra-lögal. Cette
mensuration de la taille ä la potence, qui varie cle 2 ä 3 cm. ä

volonte, suivant la position prise par le cheval, le port de töte
obtenu, l'inclinaison ou la consistance du sol, voir meme,
suivant le port de la criniöre, a dejä laisse sur le carreau
nombre de bons chevaux, ainsi que cela se produit pour
certaines recrues qui n'ont pas le thorax. Gomme il est dit plus
haut ä l'occasion du rapport de M. le colonel Potterat, la taille
est moins influencöe par le reprodueteur male que par la
methode d'elevage. Le reglement d'administration de l'armee
suisse prescrit, pour le-5 chevaux de Tarmee, une taille de 148
ä 163 cm., et pour les chevaux de cavalerie, de 154 ä 160 cm.
Pour les premiers, on a majore la taille minimum cle 7 cm., et,

pour les seconds, de 3 cm., dans le but, — dit-on, — d'avoir
des chevaux aptes ä porter du poids. Ces derniers, — dont la
croissance n'est guöre terminee avant 6 ans, — ont donc
encore deux ans devant eux pour depasser le maximum prevu,
soit 3 cm. en plus; en fait, cela donne souvent d'immenses
carcans, mal commodes ä seller, impossibles ä brider quand
ce n'est pas ä enfourcher, de plus d'un gros entretien, difficiles

ä remiser dans les cantonnements et maladroits sur leurs
hautes jambes dans les terrains accidentös. II est douteux que
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Ton puisse tenir campagne sur ces grandes bötes, genre car-
rossiers de landau avec la ration actuelle qui öquivaut pour
eux ä la ration d'entretien. Si nous jetons un coup d'ceil sur
la taille des chevaux de guerre des armees etrangeres, nous
voyons, par exemple, qu'en France, le minimum de taille
exige pour les chevaux de selle d'infanterie etait cle 148 cm.
Une commission, prösidee par M. le general de Gallifet, a

demande que le minimum füt abaisse ä 145 cm. et qu'on ache-
tät des bretons ou cles meridionaux qui n'ont pas tout ä fait
la taille de la cavalerie legere. A ce propos, le professeur de

Grignon, M. Sanson, dit :

La commission des remontes exige un minimum de taille de 1^48.

En prenant cette mesure, eile se prive d'excellents sujets qui, n'ayant que
lm45, lm46, ne sont pas aeeeptes; et, chose plus grave, en demandant

plus grand, eüe a poussö les öleveurs ä se servir de 1'etaion anglais
dans les circonstances oü ils ne devaient pas le faire.

Le reglement de Tarmee austro-hongroise prescrit une taille
delm58älm66; cependant on achete ä partir de lm55. En
Italie, on exige de lm50 ä lm68. La cavalerie anglaise au Soudan

a fait. la rucle campagne de 1884 sur le littoral de Ia mer
Rouge montee sur des arabes entiers de lm40. Les clievaux cle

la cavalerie espagnole mesurent de lm50 ä lm53. En Suöde,
les chevaux sont achetes ä 3 ans au moins et ä 6 % ans au
plus, avec la taille minima de lm45.

Les chevaux de la garde en Russie doivent avoir de 4 ä 7

ans. Leur taille est comprise entre lm55 et lm60 pour cuirassiers,

et lra51 ä lm55 pour les autres regiments (cavalerie et

artillerie). Dans Tartillerie montee, le cheval de selle doit avoir
de lm46 ä lm55; le cheval de trait lni42 ä lm55 ; Tartillerie ä

cheval a lm40 ä lm53. Pour la ligne, les chevaux doivent avoir
de 4 ä 6 ans et mesurer de lm48 ä lm55. Sidney, le causeur
exquis, traduit par le comte Rene de Beaumont, dit en
parlant du cheval de seile :

Dans les circonstances ordinaires, un mack de ville ne devra pas avoir
plus de 15 mains de haut (soit 1^52), parce que les chevaux de cette
taille sont les plus les maniables et les plus sürs dans les tournants et
sur les paves glissants. De fait, on peut etablir comme rögie que tout

pouce au-dessus de cette taille augmente en proportion geometrique la

difficultö d'avoir un cheval parfait.

Et ailleurs :

Le type d'un trotteur Morfalk est de 15 mains 2 pouces (ln>57) de
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hauteur, pas plus. La hauteur moyenne du trotteur americain moderne
est de fm52 ä lm62.

.lames Fillis dit dans ses prineipes de dressage :

Je ne recherche pas la grande taille, celle de i^SO ä i™58 me plait le

mieux; disons, pour ne pas etre exclusif, de fm55 k lm60.

De fait, Ies chevaux de cavalerie qui resistent et reussissent
le mieux chez nous sont les moyens, c'est-ä-dire dont la taille
varie de 154 ä 158 cm. Des qu'on döpasse 160 cm., le cheval
a Tair döplace, ne cadre plus avec la taille des liommes et des
animaux du pays, pas plus qu'avec la configuration du territoire.

A part la taille — qui devrait ötre maintenue clans la lettre
et l'esprit du röglement d'administration en vigueur, — d'autres

facteurs, tels quo les aplombs, les formes, Ies aptitudes et
les tares vraies ou supposees de Tanimal, jouent un röle
important dans l'achat des remontes. [Jn proverbe dil : cc Si vous
ii voulez acheler un bon cheval, fermez les yeux et montez
» dessus. » Cela ne peut guöre se faire dans le cas particulier,
et Ton ne peut guöre recommander aux commissions autre
chose que ce qu'on demande ä des juges : cc Juger au plus
ii prös de leur conscience. «

Des REFORMES.

Avec le service exige actuellement de notre cavalerie, le
cheval achetö par Je dragon ou par le tiers ne fait pas ses 10

ans de service. La statistique montre qu'un cheval ne fait
guere plus de 6 ans en moyenne et qu'ainsi chaque dragon
ou guide ruine ä la Confederation environ 2 chevaux. Le chiffre
des reformes atteint annuellement 120 ou 130 sur un effectif

cle 3500. Dans ce chiffre sont comprises les maladies d'ae
climation et de dressage, ainsi que certaines affections
interessant plus particuliörement le cheval allemand, telles que la

pousse, le cornage, les tares molles et dures, la maladie navi-
culaire, Thysterie, etc. De möme, coniprend-on dans ce chiffre
la pneumonie infectieuse cles remontes qui a opere et opere
encore des rafles cölebres dans les convois d'allemands et
d'anglo-normands. Le cheval du pays n'est certainement pas
indemne de toutes ces miseres, mais il ne les subit pas dans
une aussi forte proportion. II est generalement moins elegant,
moins bien prepare et plus mal prösentö ä la vente que ceux

1897 30
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de nos fournisseurs exotiques, mais il est acchmate, plus
resistant ä nos fourrages, aecoutumö ä la configuration du pays
et partant plus endurant.

Pour Tartillerie et les officiers de troupe et d'ötat-major, ils
ont ötö reconnus plus pratiques par leur calme aux manceuvres,

leur soliditö et leurs aptitudes comme chevaux ä deux
mains, permettant d'ötre mis ä toute sauce.

Les chevaux actuels de la Regie, achetes au pays, sont
ceux qui font et dont on exige le plus de service, qui sont les
moins tares et partant les moins sujets ä la reforme (rapport
fait par un chef d'ecurie de cet ötablissement).

Pourquoi n'en serait-il pas de meme pour la cavalerie''?

Les chevaux necessaires a la Mobilisation de l'armee
SUISSE.

La creation des brigades de cavalerie fait suppo er qu'on ne
veut pas s'en tenir seulement ä la cavalerie d'exploration, mais
qu'on veut aussi de la cavalerie de combat, de la cavalerie de
choc. mais dans une mesure plus restreinte que pour la
premiere. En admettant donc que les chevaux de race montrent
leur superiorite dans une charge ou dans une reprise de
manöge, il est incontestable que ceux eleves au pays leur sont
sinon superieurs du moins egaux dans un pays aeeidente comme
le nötre. Mais ce point de vue n'est pas le seul en cause. 11 y
a, ä cöte de cela, le stock necessaire ä la remonte annuelle en
cas d'interdiction d'exportation de nos pays fournisseurs, et
cela pröcisement au moment oü cela deviendrait indispensable

pour obtenir l'effectif necessaire ä une complöte mobilisation.

L'armee suisse, pour entrer en ligne,' a besoin d'environ

24 000 clievaux de selle et de trait. En admettant un dechet
de 10 % pendant les 10 premiers jours, il faul augmenter ee
chiffre de 2400. Pour ies depöts, en comprenant celui de
chevaux de rechange de la cavalerie et de Tartillerie, de la röserve
du genie, de la reserve sanitaire, des colonnes cle vivres. des
etablissements territoriaux et de stations d'etape, de la remonte
des officiers, il faut compter en nombre rond 7000 chevaux,
soit, au total, 31 000 chevaux. Le recensement militaire de
1890 aecuse im effectif de 83 094 chevaux, en augmentation de
2215 sur 1887 (4670 chevaux d'officiers, 9132 de sous-officiers,
22 654 de batteries attelees, 25619 de train d'armöe et de ligne.
et 10 140 pouvant ötre employes en cas de besoin). En ajou-
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tant 1544 mulets, propres au service du bat, on obtient un
total de 69 089 betes disponibles contre 14 005 incapables de

marcher. Cela öquivaut ä plus du double de ce qui est necessaire;

mais, dans ce nombre, combien de bleus non habituös
au service et qui constitueraient de vrais impedimenta.

Avec une forte remonte indigene, on introduirait clans le

pays un stock sörieux de chevaux ayant passe leur ecole et
sur lesquels on pourrait compter comme sur la landwehr.

llecrues de cavalerie. prix des remontes.
De l'equitation en suisse.

Chaque annöe, le nombre des recrues de cavalerie augmente
et par consequent les achats de chevaux.

Ainsi, glanant au hasard, nous trouvons :

En 1879 .433 chevaux ötrangers et 43 chevaux du pays.
En 1880 "/lil n n 47 » »

En 1881 426 n n 31 » »

En 1896 678 n n 124 n n

En 1897 701 » »

On voit que l'augmentation des achats ne correspond pas
ä Taugmentation de la remonte indigene, car le chiffre de
124 en 1896 doit etre explique en ce sens que plus de la moitie
de ces animaux etaient cles chevaux importes presentes par les
dragons. En 1897, la cavalerie n'a pas eu de remonte speciale;
eile s'est bornee ä voir sur quelques places les chevaux
presentes par les recrues, autrement dit les Selbstgestellte.

Cette annee (1897), les Irlandais ont coüte, pris ä Bäle,
1200 fr. et les Allemands, 990 marks (1237 fr.), rendus poses ä
Bäle. Cela represente environ 1 859 000 fr. qui se drainent de
TAar dans l'Elbe, c'est-ä-dire passent de nos petits portemon-
naies clans les gros goussets des Juifs de Hambourg.

* *
Le plan congu et execute par nos hautes autorites de recruter

dans le pays notre effectif en chevaux de guerre est donc
reste jusqu'ä present lettre morte et la perspective qui s'ouvre
devant nous avec le meli-melo des reproducteurs dans un petit
territoire ne nous laisse guere esperer mieux ; ä moins d'une
impulsion nouvelle donnee ä l'elevage par l'achat de ses
produits, alors meme qu'ils ne repondraient pas ä tous les
desiderata.
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Ce mode de proceder, dont l'avantage est incontestable au
point de vue de l'economie nationale, serait un stimulant en-
couragement qui aboutirait necessairement plus que lernt autre
au perfectionnement et ä l'augmentation de la production
chevaline indigöne.

Tout en admettant que, malgrö les trois quarts sang anglo-normands

infusös aux chevaux du pays, ceux-ci n'ont pas encore
atteint la perfection ; il paraitrait rationnel d'encourager cc
perfectionnement par des achats. Le jour oii nous serons
arrivös, ä force de patience, de mansiiölude et de louis d'or, ä

creer un type, on peut supposer normalement que nos grands
voisins auront progresse de leur cöte et qu'ainsi nos eleves
resteront toujours roquels vis-ä-vis de leurs boule-dogues. —
Le nombre des cavaliers pratiquants a beaucoup diminue en
Suisse, et cela pour bien des causes. D'abord Ies gros prix dos
chevaux et coüt de leur entretien; puis la mode, qui n'admet
plus comme cheval de ville ou mail de parc ou cheval d'armes,

le barbe, Titalien ou le pelit coli. Mais la principale est
certainement la diversite et la multiplication des moyens de

transporl qui mönagent les muscles el ruinent la cervelle. A

eiler en premier lieu dans cette categorie, la velocipedomanie
civile ou militaire.

C'est pröcisement ä cause de cela que la qualitö des
chevaux du pays ayant augmente, celle des cavaliers diminue :

ils doivent finir par se rencontrer et se completer pour le plus
grand bien cle l'agriculture et de la defense nationales.

Une statistique exaete manque, qui determine la proportion
des reformes entre chevaux indigenes el exotiques, mais ce
sont bien certainement ces derniers cpii Temportent.

Progres dans l'amelioration — Achat des poulains
de 3 ANS

M. le depute Müller, de Tramelan, l'expert si qualifiö, disait
döjä en 1890 :

On pretend que les resultats obtenus jusqu'ici n'ont pas repondu.
Quant ä moi, je prötends que, vu le peu de temps qui s'est ecoule depuis

que nous avons importe los anglo-normands, l'amölioration est frappante
et satisfaisante. II faut trente ans pour regönerer une race et en dix ou

onze ans nous avons fait assez de progres. lusqu'ici, l'emploi du pur-sang
n'aurait pas ötö possible dans le Jura, vu le manque de juments qualifiees.
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Schweizer bai kk et landwirtschaftliche bl.etter

En ce qui concerne les achats de remonte de 3 ans entrant
au döpül-annexe dela Rögie, on peut lire dans Ie numöro du
11 juin 1897 du Schweizer Bauer, la statistique suivante,
datant de la creation du döpöt :

Annee .Achat Cavalerie Depot d'artillerie
1887 22 10 10 —
1888 Li: li 29 —
1889 i8 13 29 —
1890 iO 19 18 —
1891 34 24 9 -
1892 50 — 44

1893 67 20 45 —
1894 50 I'i- 8 23
1895 19 — 5 39
1896 65 — 6 55

Ce tableau nous montre que la cavalerie n'a pas achete de
chevaux au döpöt depuis deux ans; que la Regie en a trös
peu garde, et que, pour s'en defaire, eile les a passes au depöt
d'artillerie oü ils ont etö revendus, en automne, aux particuliers.

Cela ne veut pas dire, — constate le Journal cite, — que la cavalerie
n'aurait pas trouve du choix, car la classe de 1896 surtout avait un choix
d'excellentes remontes. Pröcisement au.moment oü le döpöt de poulains
etait liquide k celui d'artillerie, le Departement, militaire ouvrait un credit
supplömentaire de 125 000 l'rnncs pour 100 recrues cle plus que celles
prevues au budget de 1897. Si l'on avait pris ces chevaux dans la cavalerie

au lieu clc les verser dans rartillerie ä un äge anti-reglementaire, on aurait
garde dans le pays la somme totale de leur taxe, soit 65 350 fr. Si donc la
cavalerie n'aehöfe plus de chevaux et si la Regie destine ceux qu'elle
achete au service de trait d'artillerie, il faut croire que lc but poursuivi
est illusoire et qu'il y a lieu de donner ä l'elevage une autre direction dans

le sens de la production du cheval de trait.

Un autre Journal agricole publie ceci dans son numöro du
23 avril 1897, avec la signature de M. Hofer, president de la
commission chevaline bernoise :

L'elevage a marche trop rapidement du cötö du sang, et le nombre des

non-valeurs est considerable. On a infuse du sang k des tordus, et l'on a

reussi ä fabriquer des ficelles et des claquettes. La direction donnee ä
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l'elevage par le Departement federal de l'agriculture a ete un non-sens
qui a nui considörablement au pays. On a voulu faire le cheval de guerre,
et le cheval de trait a du ötre importe k grands frais, alors que quelques
rares sujets etaient acceptös pour l'armee. L'elevage doit ötre dirige par
l'agriculture et non par quelques colonels. Si lc militaire a besoin de
chevaux de seile, il sait assez ou les trouver, car nous ne le connaissons pas
pareimonieux (Knauserigj.

M. Hofer fait donner le gros apres Tesearmouche d'avant-
garde du concours de Berne.

Malgrö Ies polömiques, les revendications des sociötös agri-
coles ou hippiques, les inlerpellations aux Chambres föderales

; apres 20 ans de lüttes et de depenses folles, voilä oü

nous en sommes : on a mis la charrue devant les bceufs et
tourne dans un cercle vicieux. Au debut on n'a pas achetö
les chevaux parce qu'ils n'etaient pas assez ameliores, et
maintenant qu'ils le sont, on les taxe de mal eleves. L'ama-
teur aisö ou Televeur besogneux, qui ont suivi en tous points
les directions donnees par les administrations cantonales et
föderales voient leurs produits cc clabaudes >¦> el rebutös par
ceux mömes oui onl diriora Ie mouvement.

Le total des sommes depensees en vue de l'amelioration cle

la race chevaline mis en regard des achats sans consequence
et souvent ä des prix derisoires faits par les remontes des trois
armes ne soutient pas la comparaison avec aucun cles pays
voisins, malgre leurs charges mililaires et le gros budget des

haras.

CONCLUSIONS

La remonte comme eile a eu lieu en 1897, en unifiant les

achats, devrait etre continuee sinon dans le möme esprit, du
moins dans le meme sens.

En premier lieu, l'achat cles bons sujets de 3 ans.

DlSSERTATIONS SUR L'ACHAT DES POULAIS DESTINES

A LA REMONTE

Un proverbe frangais dit : cc Acheter un cheval de 3 ans
» clans l'espoir d'avoir une monture, c'est comme acheter un
ii oeuf au marche dans l'espoir de manger un chapon ».
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Ce proverbe n'est pas toujours vrai et ne devrait plus l'etre.
Cette question de l'achat des remontes de 3 ans pour les passer
au depöt, a passionne le monde hippique et militaire en France
en 1890. Une commission, presidee par le gönerai de Galiffet,
a reconnu qu'il est indispensable cle continuer l'achat du cheval
de selle ä 3 % ans pour favoriser Tölevage et lutter contre les
marchands francais et etrangers. Le cultivateur, lui, prefere
vendre ä 3 %, ans, parce qu'il renouvelle plus souvent ses

öcuries, ses capitaux, et qu'il diminue ses risques. Le general
Bonie, dans son elude sur les remontes frangaises, dit:

II laut encourager l'eleveur k produire le cheval de seile : comme
celui-ci ne sait pas le dresser, ni lui faire gagner sa nourriture, il faut, de

toute necessite, le debarrasser des jeunes poulains.

.\J. Casimir Perier, depute, rapporteur du projet, avait
conclu qu'il est preferable d'acheter uniquement les chevaux
faits, pröts au service de guerre. C'etait aussi l'opinion de

Sanson. Neanmoins l'opinion militaire a prevalu et la remonle
de cavalerie se fait en France ä Tage de 3 A, ans.

Un eleveur anglais du Yorkshire disait ä ce sujet :

Ce serait une bonne chose que le Gouvernement achetät des trois ans k

la place des quatre ans pour la troupe, car il les a quand möme ä cet

äge-lä, qu'il le veuille ou non, parce que nous leur enlevons les dents ct
les faisons passer pour cles quatre ans. J'ai moi-meme arrache une
centaine de dents dans une semaine. J'estime que c'est iä une trös mauvaise

pratique. Mais on gagne 10 livres en les faisant passer pour quatre ans,
somme. que l'on aurait ä depenser pour les garder encore un an.

Maurice de Gaste, clans une brochure sur la production du
cheval de guerre en France, va encore plus loin, et demande
cc l'achat des chevaux fait ä 2 V2 ans, ce qui permettrait ä TEtat
de les nourrir ä l'avoine et de les entrainer lorsqu'ils sont
encore jeunes n.

Voilä les conditions essentielles, absolues, necessaires, pour
assurer une bonne remonte ä notre cavalerie. On a dit, avec
raison, que TEtat achetait des chevaux pour la reforme. Cela

est trös vrai un cheval cle troupe ne fait guere plus de bans
cle service effectif dans un regiment (comme en Suisse). « Or
la moyenne serait de 10 ans et plus, si Tarmee ötait pourvue
de bons chevaux au lieu de n'avoir, comme aujourd'hui, que
les rossinnols de l'elevage n.

L'Allemagne possede 14 depöts de poulains (clont Tun avec
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5 succursales), et un budget total de 4 994 963 fr. pour
depenses d'exploitation, culture et entretien des bäliments. Les
chevaux arrivent dans les depöts ä 3 ans et 3 K ans ; ils y
restent jusqu'ä Tage de 5 ans, soumis, en liberte, ä un regime
approprie et uniforme.

En Autriche, jusqu'en 1880, les chevaux etaient achetes ä

4 ans et livres directement aux corps de troupe. Dös lors, les

pouiains sont eleves dans les depöts de remonte ou dans des

proprietes louees ä bail pour cet objet.
En Italie, il existe 6 depöts de poulains, avec im effectif de

800 ä 3000 chevaux. Les chevaux sont achetös de 3 ä 4 ans.
La Roumanie, la Serbie et la Suöde possedent aussi des

döpöts pour chevaux de 3 ans. En Russie, depuis 1883, nn a

cree des cadres de cavalerie de döpöt qui correspondent chacun

ä une division de cavalerie et qui se divisent en 3 ou 4

sections, suivant que leur division comprend 3 ou I rögiments
cle cavalerie reguliere.

En Suisse, comme ailleurs, l'achat des poulains de 3 ans
doil ötre continuö pour servir de remonte aux trois armes.
Ils seront alors fourrages et entraines rationnellement avanl
d'avoir pris un mauvais pli chez le proprielaire besogneux ou

peu verse dans l'elevage du cheval de sang. En möme temps,
on acheterait comme cela du reste s'est pratique cette annee,
des chevaux d'artillerie ä deux mains, de 4 ä 0 aus, qui
seraient versös directement dans les öcoles de recrues.

Triage pour la cavalerie, l'artillerie et la revente
pour le stock de mobilisation

Dans ces deux categories, non seulement ä 3 K ans, mais
jusqu'ä 5 l2 ans, on pourrait frier lc cheval de cavalerie. La
selection resultant de ce travail rationnel donnerait des sujets
resistants propres ä entrer dans les conrs de remonle. Les
poulains achetes ä 3 ans, qui auraient passe par le « Fohlenhof

n, debourrös pendant l'hiver suivant, puis employös avec
menagement dans une place d'arme cTartillerie, subiraient
un second triage en automne, avant d'ötre mis en mise.

Bien prepares comme äge, affouragement et entrainement,
ils subiraient certainement une casse moins severe que ceux
plus jeunes d'un an apres le cours de remonte, Töcole de
recrues et le cours de repötition d'oü, s'ils ne reviennent pas
tous coits, sont tous au moins frappes. Les chevaux ayant
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atteint le demi en automne passeraient en mise aux conditions
actuelles des chevaux federaux, de möme que ceux de 4 % et
5 % ne presentant pas d'avenir comme chevaux cle selle.
Disons en passant que les chevaux federaux d'artillerie achetes
en 1894 et 1895 par une commission speciale, en 1896 par
une commission mixte pour cavalerie et artillerie, Tont ete,
en 1897 par les commissions d'experts de concours de pouliches,

chargöes aussi de l'achat cles chevaux de 3 ans.
Revendus en mise publique en automne, apres la termi-

naison des cours sur diverses places, ces chevaux ne sont
cedes qu'ä la condition expresse qu'ils ne soient pas revendus
hors de la Suisse. Ils sont marques ä Tencolure et au fer

rouge d'un numero d'ordre, cle la lettre B (Bundesferd —
cheval federal) et cle Tannee matricule.

Leur contröle est tenu par la Regie, qui s'assure de leur
presence sur le territoire suisse. En outre, ces chevaux ont
droit au louage sur les places d'artillerie et sont acceptös en

premiere ligne.
Non seulement cette institution a rendu des services aux

eleveurs et ä Tarme de Tartillerie. mais encore eile a laisse
chaque annöe un benefice qui a du ötre d'environ 10 000 fr.
en 1894; en LS95, recettes et depenses se sont balancöes; en
1896, le boni a öte de 5000 fr.

Mais il a plus : ces chevaux, restant dans le pays, finiront
par constituer une excellente reserve de chevaux cle guerre.

Comme chevaux d'artillerie, on a achete 30 clievaux enl894,
50 en 1895, 50 en 1896; le surplus, soit 39, ont etö tires du
haras federal. (A suivre.j

Canon de 7» mm. de campagne i\ tir rapide de l'usine de Finspong

Au nombre cles canons de campagne ä tir rapide presentes
ä Texamen de la Commission cTartillerie suisse se trouve celui
des ötablissements de Finspong, en Suöde. Cette usine, ainsi

que celle cle Bofors, se sont fait une spöcialite de la construetion

de bouches ä feu, d'affüts, de plaques et de projectiles,
en employant l'acier cc coule sans soufllures n; ils sont gran-
dement facilitös clans cette fabrication par les qualites excep-
tionnelles des matieres premiöres que Ton rencontre en Suede,
et ont dejä fourni des materiels d'artillerie de qualitö
remarquable.
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